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L’envie, comme dernier chapitre des 
7 péchés capitaux

L’envie est  le moteur actuel de notre 
société de consommation. Par mimé-
tisme, la communication et la publicité 
se doivent de donner l’envie à chacun 
d’être unique ou comme les autres, en 
fonction de ses goûts (chacun d’entre 
nous s’y retrouvera peu ou prou). A la 
diff érence du  désir qui n’est fait que de 
souhaits, l’envie résonne comme la spé-
culation sur les vices de l’homme plutôt 
que sur ses besoins. Et tout se monnaie 
bien entendu.

« Quand la richesse et les riches sont 
honorés dans une cité, la vertu et les 

hommes vertueux y sont tenus en 
moindre estime » (« La République » de 
Platon).

Ré-enchantons notre moteur en 
fondant la masse des individualités égo-
tiques avec une espérance collective 
citoyenne.  

Ceci était le fi l conducteur de l’ensemble 
des éditos consacrés aux 7 péchés 
capitaux. Il est temps de passer à autre 
chose.

Et essayez de retrouver le sens de l’inuti-
lité avec la poésie, qui , au sens  étymo-
logique, veut dire « faire » ou «créer »ÉD

IT
O

Renforcez le niveau de cybersécurité de votre entreprise 
grâce au Hacking éthique

Subir volontairement des attaques informatiques de 
« gentils » hackers afi n d’identifi er les failles de votre sécurité 
informatique et ainsi les combler pour renforcer le niveau de 
cybersécurité de votre entreprise, voilà ce que vous propose 
désormais la CCI Hainaut.

Près d’une entreprise sur deux en Belgique a déjà été victime d’une 
cyberattaque, de la simple tentative de phishing à un piratage 
plus conséquent pouvant mener à la faillite… Dans ce contexte, 
il ne s’agit plus pour les chefs d’entreprise de se demander « Mon 
entreprise va-t-elle subir une cyberattaque ? » mais bien « Quand 
cela arrivera-t-il et quel impact cela aura-t-il sur l’activité de mon 
entreprise ? »

Identifi er les failles potentielles dans votre cybersécurité afi n de 
les combler pour renforcer cette dernière s’avère donc essentiel. 
Et qui mieux que des hackers pour accomplir cette tâche ? Des 
hackers aussi bien équipés et déterminés que ceux qui pourraient 
vous nuire, mais des hackers éthiques dont le seul but est de vous 
restituer une analyse détaillée de l’état de votre environnement 
informatique.

La CCI Hainaut, dans son rôle de tierce partie, a sélectionné des 
experts en cybersécurité qui, après avoir informé les entreprises 
et leurs équipes IT, ne proposeront pas leurs services pour les 
solutions curatives aux failles identifi ées.

Si le coût d’un préjudice lié à une cyberattaque peut s’avérer très 
élevé, améliorer votre niveau de cybersécurité n’est pas forcément 
une aff aire de gros sous... D’une part parce que la CCI Hainaut a 
négocié un tarif préférentiel pour ses membres auprès de son 
partenaire REDSYSTEM. D’autre part, parce que celui-ci introduira 
une demande d’intervention fi nancière à hauteur de 75% - qui 
ne devront pas être avancés - de la facture totale auprès de la 
Wallonie pour les entreprises éligibles 
aux « chèques-entreprises ».

En partenariat avec REDSYSTEM.

Infos et inscriptions :
Arnaud Tommasetti (Zone Centre-Mons)
Mobile : +32 (0)466 321 732 - E-mail : arnaud.tommasetti@ccih.be
Olivier Hendrickx (Zone Charleroi)
Mobile : +32 (0)455 115 113 - E-mail : olivier.hendrickx@ccih.be



#INTERVIEW        
A la découverte d’un membre de 
notre Conseil d’Administration

Quel est l’avenir de ton secteur ?

La crise du Covid a impacté le marché de 
façon importante et le pouvoir d’achat des 
ménages a chuté. Si l’on suit les prévisions 
du Bureau du Plan, jusqu’en 2028, les 
ménages n’auront toujours pas récupéré 
leur pouvoir d’achat d’avant la crise. 
De ce fait, l’avenir pour notre division 
« domestique » s’avère plus compliqué…

Au niveau industriel, il y a cependant 
des perspectives auprès des grandes 
entreprises qui ont des visions à long terme 
et un volant fi nancer important, et auprès 
des petites entreprises qui occupent des 
marchés de niche qui se développent (ex. 
Bridgestone à Frameries, qui est la seule 
usine de rechapage de pneu d’avion en 
Europe). Les perspectives pour nous se 
situent certainement dans l’industrie 
pharmaceutique, mais également dans 
l’agro-alimentaire et le bâtiment. 

Côté pharma, nous fabriquons et 
installons notamment des équipements 
qui produisent de l’eau pure qui sera 
injectée dans le corps humain (via un 
baxter) ou utilisée dans la préparation 
de médicaments. Pour l’agro-alimentaire, 
nous travaillons, par exemple, avec tous 
les abattoirs de porc du groupe Westvlees. 
Dans le secteur du bâtiment, nos 
adoucisseurs domestiques et industriels 
ont de beaux jours devant eux, ainsi que 
nos produits et services qui concernent 
l’énergie, son utilisation rationnelle et la 
réduction de son coût. Exemple : HVAC, 
circuit chauff age du bâtiment, plafond 
chauff ant ou refroidissant, systèmes de 
récupération d’eau de pluie, recyclage 
d’eaux usées, etc.

Pourquoi être administrateur à la 
CCI Hainaut ?

Pour mettre en évidence tout ce potentiel 
économique que nous avons en Hainaut ! 
Nous ne sommes pas assez chauvins en 
Hainaut, nous ne devons pas craindre de 
parler de nos forces.
En rejoignant ce Comité d’Administration, 
je souhaiterais donc participer à la 
promotion des entreprises de notre 
région et de la Wallonie en général. 

Il y a également une émulation de 
rencontrer d’autres personnes issues de 
secteurs diff érents. Il ne faut pas avoir la 
tête dans le guidon et rester focalisé sur 
son propre business. Il est nécessaire, 
selon moi, de s’ouvrir à d’autres horizons et 
métiers. De partager nos problématiques 
communes et d’échanger nos solutions.

Quels sont les défi s de ton secteur ?

Selon moi, ce qui est proposé dans les 
programmes d’études dans les écoles 
ne répond plus assez à la demande des 
industriels. Ceux qui rentrent aujourd’hui 
en entreprise sont envoyés tout de 
suite sur le terrain, on leur demande 
d’être productifs rapidement, mais ils 
sont nombreux à ne pas être formés 
suffi  samment, sur certains aspects 
techniques, par exemple.

Je pense que les entreprises devraient 
mettre en place un écolage de leurs 
nouveaux engagés avec des plus anciens 
qui ont de l’expérience. Cela se faisait dans 
le passé parce qu’il y avait des moyens 
fi nanciers qu’il n’y a plus maintenant. On 
engageait un jeune pendant un an avant 
qu’un ancien parte à la retraite, il y avait 
un double pour la fonction.
Un des grands défi s serait donc de 
miser sur la formation à l’école qui 
doit correspondre avec la réalité des 
entreprises, et sur la formation en 
entreprise.

Nos autres défi s sont climatiques, 
écologiques et environnementaux. Ils 
relèvent aussi de la santé des gens. Pour 
la partie domestique de notre secteur, 
le défi  serait de ne plus consommer de 
plastique en installant des fontaines 
à eau chez les particuliers (et dans les 
entreprises). Pour la partie industrielle, 
le défi  serait d’apporter des technologies 
qui permettent de consommer moins 
d’eau et de sel (lors des régénérations des 
adoucisseurs), moins d’énergie et moins 
de chimie (en utilisant des produits peu 
toxiques).

Propos recueillis par T. Hamaide
   

- Secteur d’activité :  
traitement d’eaux domestiques et 
industrielles - leader mondial de 
fabrication d’équipements pour 
la production d’eau ultra pure 
(notamment pour le pharma) 

- Produits phares :
fontaines pour produire de l’eau 
potable, adoucisseurs, fi ltres, 
systèmes de récupération d’eau de 
pluie, osmoses, traitement de l’eau de 
chauff age, …

- Origine de la société :  
autrichienne et familiale à la base, 
société devenue internationale

- Sites : 
usines de production en France, Suisse 
et Irlande, Danemark, Angleterre – 
Centres de recherches dans plusieurs 
pays

- Leitmotiv :
« For You and Planet Blue » 
« Change the world – Sip by sip »

- Site web :
https://www.bwt.com/

Luc FELIX 
Sales Manager
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BWT : A GLOBAL PORTFOLIO ON THE ENTIRE WATER CYCLE



   #FOCUS
Normes ESG et ODD : vers un chemin durable et vertueux pour 
toutes les entreprises
Cela n’est pas nouveau : la prise de conscience et la sensibilisation au changement climatique est grandissante à travers le monde. Des 
programmes, rapports, directives… se mettent en place vers plus de responsabilité et de durabilité. Dans ce contexte sont nées les 
normes ESG et les objectifs de développement durables off rant, dans ce cadre, une méthodologie. Aujourd’hui, toutes les entreprises 
sont concernées vers ce chemin durable et vertueux. On vous explique pourquoi dans ce dossier.

ESG et cadre réglementaire
Depuis 2022, une directive vise à accroître la responsabilité des 
entreprises, à harmoniser les normes de durabilité et à faciliter la 
transition vers une économie durable. En pratique :
•   Les entreprises seront tenues de publier des informations 

détaillées sur leur profi l de durabilité. Pour ce faire, elles devront 
fournir un rapport détaillé sur leur impact environnemental, 
social et de gouvernance. 

•   Les entreprises auront recours à des méthodologies aux 
normes ESG reconnues internationalement. Exemples : GRI, 
SASB, B Corp Certifi cation, Unitar ODD certifi cation délivrée par 
les CCI, … 

•   Les rapports ESG seront vérifi és de manière indépendante.
•   Il y aura des sanctions pour les entreprises qui ne respecteront 

pas leurs obligations.

Qui est concerné ? 
Ces nouvelles règles s’appliqueront à toutes les entreprises cotées 
en bourse, à l’exception des microentreprises, à partir du 1er janvier 
2024. A partir du 1er janvier 2026, ces règles s’appliqueront aussi 
aux « grandes entreprises » répondant à au moins 2 des 3 critères 
suivants :
•   250 travailleurs ou plus
•   chiff re d’aff aires de 50 millions d’euros
•   total de bilan de 25 millions d’euros

En quoi c’est important aussi pour les TPE et 
PME ? Quelle implication dans leurs relations 
avec leurs publics externes et internes?
En réalité, toute entreprise est déjà concernée, directement 
ou indirectement, y compris la TPE et la PME non cotée en 
bourse, par ces nouvelles règles. C’est aussi l’avis de Taoufi k Amzile 
d’Ascentis Consulting, partenaire de la CCIH, qui accompagne des 
sociétés à se confi rmer aux normes ESG : « Toute entreprise fait 
partie d’un écosystème dont elle doit tenir compte. Le client plus 
grand dont vous êtes le fournisseur, le donneur d’ordre, d’autres 
parties prenantes seront déjà en conformité vis-à-vis des normes 
ESG et cela conditionnera la relation que vous aurez avec eux ». 
Ainsi, certains acteurs vous demanderont de vous conformer aussi 
à ces normes ou s’intéresseront à vous car votre entreprise s’inscrit 
dans une démarche de durabilité.

Quelques exemples concrets :
•   Vous importez du thé de Chine et vous le distribuez auprès d’une 

chaine de grandes surfaces. Celle-ci vous demande de réduire le 
niveau de pesticide comme condition pour vous garder dans sa 
liste de fournisseurs.

•   Un audit social relève la faible mobilité sociale et les importants 
écarts de salaire h/f frappant le personnel féminin au sein 
de votre entreprise. Vous faites l’objet d’un article de presse 
mettant en avant ce traitement inégal.

•   Vous souhaitez obtenir un soutien fi nancier de Wallonie 
Entreprendre, Brusoc ou via Vlaio. Les pouvoirs publics incluent 
dans les critères d’éligibilité vos eff orts et réalisations en matière 
d’ESG.

Quelques dates clés :
•   2004 : Rapport « Who cares Wins » dans lequel 

apparaît pour la 1ère fois le terme « ESG » qui signi� e 
« Environnement, Social et Gouvernance »

•   2015 : Programme de développement durable à 
l’horizon 2030 des Nations Unies : 17 objectifs de 
développement durable (ODD) 

•   2022 : Corporate Sustainability Reporting. 
Directive de l’Union européenne sur la publication 
d’informations en matière de durabilité par les 
entreprises (directive CSRD)

•   Votre business impacte négativement l’environnement ? Votre 
demande de fi nancement auprès d’une banque risque d’être 
refusée (si elle considère, par exemple, l’impact CO2 de vos 
exportations) et votre prime d’assurance augmentée.

Ces exemples illustrent donc bien que la relation que chaque 
entreprise entretient avec ses publics externes est de plus en plus 
conditionnée par ces normes ESG. Et que les outils de fi nancement 
(secteur privé ou public) incluent désormais les principes et critères 
de durabilité. 

Il va de soi qu’inclure ce principe de durabilité et de bonne 
gouvernance aura un impact positif aussi sur le public interne, le 
personnel de l’entreprise (sentiment de fi erté et d’appartenance 
renforcé, plus d’engagement et de motivation, plus de sens, etc.).

Opportunités et risques liés à l’ESG
D’après Taoufi k Amzile, « il ne faut pas craindre ces nouvelles 
règlementations mais plutôt les voir comme une opportunité de 
revisiter la manière dont vous produisiez vos produits et services 
en étant plus respectueux d’un certain nombre d’éléments sur le 
plan environnemental, social et de la gouvernance, et d’améliorer 
les rapports que vous entretiendrez avec vos parties prenantes. (...) 
En défi nitive, la durabilité renforce la résilience de l’entreprise face 
aux chocs systémiques ».

Se mettre aux normes ESG, c’est un peu comme se lancer dans la 
gestion d’un projet, pour Taoufi k Amzile. On se fi xe des objectifs, 
on défi nit les rôles de chacun, on priorise, évalue, améliore, 
communique sur les résultats et progrès, etc.
« S’il y a des risques, ce sont ceux d’une gestion bâclée, ou que l’on 
s’est trompé d’objectifs, que l’on a mal conduit le changement, que 
l’on a mené une belle campagne de communication mais qu’il n’y a 
pas eu de changement sur le terrain ». Il y a, en eff et, un risque de 
greenwashing ou de socialwashing avec un impact sur la réputation 
de l’entreprise et sur sa relation avec son écosystème. 

Vos contacts pour intégrer de l’ESG dans vos 
activités et/ou obtenir la certifi cation ODD :
Arnaud Tommasetti (Zone Centre-Mons)
Mobile : +32 (0)466 321 732 - E-mail : arnaud.tommasetti@ccih.be
Olivier Hendrickx (Zone Charleroi)
Mobile : +32 (0)455 115 113 - E-mail : olivier.hendrickx@ccih.be

Normes ESG et ODD : vers un chemin durable et vertueux pour 
toutes les entreprises
Cela n’est pas nouveau : la prise de conscience et la sensibilisation au changement climatique est grandissante à travers le monde. Des 
programmes, rapports, directives… se mettent en place vers plus de responsabilité et de durabilité. Dans ce contexte sont nées les 
normes ESG et les objectifs de développement durables off rant, dans ce cadre, une méthodologie. Aujourd’hui, toutes les entreprises 
sont concernées vers ce chemin durable et vertueux. On vous explique pourquoi dans ce dossier.
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CHARLEROI (siège social)

Av. Général Michel,1C - 6000 Charleroi
Tel : +32 (0)71 32 11 60 | Fax : +32 (0)71 33 42 18

MONS-BORINAGE
Parc Initialis - Bd A. Delvaux, 15  - 7000 Mons
Tel : +32 (0)65 22 65 08 
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Infos & Inscriptions : WWW.CCIH.BE/AGENDA

 EVENTS
Le 27/11/2023 à Charleroi
LUNCH-DÉBAT 
«DISTRICT CLEANTECH»

Avec :
Marc VAN DEN NESTE
Ecosystem Builder 
District Cleantech -
Founder and adminis-
trator EKOSYS -
Past CTO AGC Building 

Thème : Le District Cleantech est ce nouveau 
pôle économique et d’innovation wallon, 
belge et européen, créateur d’emplois sur 
des thématiques « Cleantech », au service des 
entreprises en transition de Charleroi Métro-
pole, en dépolluant et rénovant un ancien site 
industriel désaffecté de 
34 hectares, en un parc 
d’activité économique 
thématique, et en réno-
vant deux infrastructures 
majeures pour accueillir 
l’écosystème: La Centrale 
(photo ci-contre) et les 
Vestiaires.

De 12h00 à 14h30 à Charleroi. Sur inscription. 
Membres : 72,60 € tvac (60 € htva).
Non-membres : 108,90 € tvac (90 € htva).

CONTACT  EVENTS :

TATIANA HAMAIDE - MARIA FAIETA
071 53 28 80/71 - events@ccih.be

Le 14/12/2023 à Mons
SOIRÉE  NETWORKING
«L’ANCIEN ET LE NOUVEAU-Ô-Ô-
Ô-Ô»
Après le succès de l’an dernier, la CCI Hainaut 
réorganise une soirée pour les anciens, 
actuels et nouveaux membres. L’idée?  Faire 
connaissance dans une ambiance conviviale 
et décontractée. De 18h à 19 h : uniquement 
les nouveaux membres. De 19h à 21h30: 
réception pour tous. Nouveaux membres : 
gratuit. Actuels et anciens membres : 40 € 
htva (48,40 € tvac).

CONTACTS  EVENTS :

TATIANA HAMAIDE - MARIA FAIETA
071 53 28 80/71 - events@ccih.be

 CLUBS

Club « Fleet Management » 
Séance de lancement : le 28 novembre de 
8h30 à 12h00 à Ibis Styles, La Louvière 

Club « Business leader » 
Démarrage en novembre (date à préciser) 
de 18h à 21h. Château de Seneff e. 

CONTACTS  CLUBS :

ARNAUD TOMMASETTI - 0466 321 732 
arnaud.tommasetti@ccih.be
OLIVIER HENDRICKX - 0455 115 113 
olivier.hendrickx@ccih.be                      

FORMATIONS
Le 14/11/2023  - La Louvière
Le travail c’est la santé : 
travailler pour vivre ou vivre 
pour travailler ?
Formatrice : Noemi Panizieri, psychologue - 
experte en bien-être au Travail, Mensura.
De 13h30 à 16h30, à l’Ibis Styles La Louvière. 
Gratuit pour les membres et les invités de 
Robert Half, 140 € HTVA pour les non-mem-
bres.

Le 28/11/2023  - Webinaire 
Cycle « L’essentiel du droit de travail » 
Recrutement et conclusion du 
contrat de travail 
Formatrices : Me Marie Michaud-Nérard et 
Me Lydia Stanczak (cabinet d’avocats Taylor 
Wessing). 
De 14h00 à 15h30, en ligne (via Zoom). 
Gratuit pour les membres et les clients de 
Robert Half, 80 € HTVA pour les non-mem-
bres

Le 30/11/2023  - La Louvière
La fi nance pour les nuls. 
Formateur : Samuel Gielsdorf, Happiness 
Consult.
De 9h00 à 16h30 à l’Ibis Styles La Louvière. 
Prix : 300 € HTVA pour les membres, 450 € 
HTVA les non-membres.

Le 14/12/2023 - hybride
Cycle « L’essentiel du droit de travail »
Temps de travail 
Formatrices : Me Marie Michaud-Nérard et 
Me Lydia Stanczak (cabinet Taylor Wessing)

Le 11/12/2023 - En ligne
CHAMBERS EXPORT DAY 

Ce 11 décembre, le réseau des Chambres belges organise le 
Chambers Export Day. Lors de cette journée, les entreprises auront 
l’opportunité de fi xer des entretiens individuels (appels vidéos) de 
25 minutes avec toutes les chambres belgo-luxembourgeoises à 
l’étranger participantes. L’occasion pour vous de bénéfi cier de con-
seils et solutions concrets pour vos projets d’entreprise à l’étranger. 
Vous êtes intéressé(e) par des opportunités au-delà des frontières 
belges ? 
Inscrivez-vous maintenant, c’est gratuit :
https://belgianchambers.be/en/chambers_export_day_2023/ 

Formation « hybride » (présentiel/distanciel) 
Ibis Styles, La Louvière / Zoom. De 13h30 
à 16h30. Gratuit pour les membres et les 
clients de Robert Half, 140 € HTVA pour les 
non-membres

CONTACT  FORMATIONS :

NATALIA OSTACH
065 22 65 08 - formations@ccih.be

PARTENAIRE DE NOS 
FORMATIONS :

# Suivez-nous sur nos différents réseaux sociaux  
AGENDA


